
 

 

      Mortagne sur Sèvre, le 23 janvier 2018 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Réunion du Conseil Municipal le MARDI 30 JANVIER 2018 à 20H30 
Salle du Conseil Municipal 

 
 
 
 

 
 

ORDRE DU JOUR UNIQUE 

 
 
 
 
 
 RYTHMES  SCOLAIRES  

- Rentrée scolaire 2018 : décision relative au maintien de la semaine de 4 jours 1/2 ou au retour à la semaine 
de 4 jours. 

 

 
  
  
 
 
 
 
  Le Maire 
 
 
 
  #signature# 
 
 
  Alain BROCHOIRE 
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